
 
 

 

Fiche signalétique ou composition de ménage (au choix) 
 

a. la fiche signalétique de votre carte d’identité (du mois en cours = J-30 max.)  

➔ Celle-ci s’obtient à l’aide d’un lecteur de carte 
 

b. la composition de votre ménage (du mois en cours = J-30 max.) 

➔ Celle-ci s’obtient à l’administration communale 
 

c. le certificat de résidence principale (du mois en cours = J-30 max.) 

➔ Celle-ci s’obtient via l’E-Guichet (https://eguichet.charleroi.be/public/login) 
   

            
 
 

                  
 

b. 
a. 

c. 

➔ Ce document doit, dans tous 

les cas, reprendre : 
 

- votre nom 

- votre adresse  

- la date de création du 

document (document récent    

= J-30 max.) 

OU 

OU ENCORE 

c. 

 

https://eguichet.charleroi.be/public/login


 
 

 

Certificat d’immatriculation : Partie 1 – recto-verso 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Si le véhicule (l’immatriculation) n'est pas à votre nom, mais que vous en disposez de façon 

permanente, veuillez nous fournir soit : 

 

- Pour un véhicule de société : une attestation de la société stipulant que vous êtes le seul 

utilisateur du véhicule 

- Pour un leasing ou un contrat de renting long terme : le contrat établi à votre nom 

- Pour un véhicule mis à disposition par un tiers : la police d’assurance du véhicule qui 

indique que vous êtes le conducteur principal  
 
 
 
 
 

 

➔ Celui-ci doit reprendre : 
 

- le numéro d’immatriculation du véhicule 

- le nom du propriétaire de l’immatriculation 
 

 


